






«Comme le veut la tradition... 

La ronde de nuit -  Rembrandt -1642 
 
... garantissons la tranquillité des locataires.» 

 
 

La plaie des occupations de parties communes…   
 
Immeubles Aujourd’hui : 
 
Dès le début d’après-midi et pour une bonne partie de la nuit, des groupes s’installent dans les 
parties 
communes d’immeubles pour exercer leur petit commerce. Ils boivent, fument, mangent, urinent, 
s’interpellent bruyamment. 
Les allers et venues incessantes de véhicules (modèles que souvent les locataires ne peuvent s’offrir 
!) créent de l’insécurité et du bruit. 
Bien évidemment, aucun locataire n’ose faire une remarque, car il sait qu’il bien qu’il ne sera pas 
protégé des représailles sur ses biens et les membres de sa famille ! 
Les personnels de proximité des bailleurs ne peuvent qu’avouer leur impuissance aux locataires, 
ramasser les salissures et voir leur budget d’entretien s’évaporer pour contenir les dégradations. 
Lorsque par conscience professionnelle et exaspération ils s’interposent, c’est au risque de leur 
propre 
 
Demain : 
 
Si rien n’est fait, au pire, on en arrivera à la situation d’une autre grande métropole de l’hexagone 
qui, hélas, fait fréquemment la une de la presse avec la comptabilité macabre résultant de vingt ans 
d’inaction. 
Au mieux, on se lamentera sur la vacance, l’absence de mixité sociale et la paupérisation du parc 
d’habitat social. 
 
Pourtant, une solution existe, bien moins onéreuse que la démolition des immeubles stigmatisés 
(voir la plaquette). 
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